
Eboule
ments. 

Ecoles 
Elemen
taires, etc. 

EBOOLEME.NTS.
V oir " Ohemins," 4°.

ECOLES ELEMENTAIRES ET INSTRUCTION 

OE:lLIGATOIRE. 

Vair "Fideic:ornrnis-Fideicormmissaires," 10_30_ 

1 ° LOl (1899)--ART'ICLE 20-00NSEIL 1 PAROIS:

SIAL---'-00MP08ITI0N--'-PARENTS. Le . beau
pere et le gendre OU deux beaux-freres 
peuvent former partie du meme Oonseil-
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ce. motif d:'invalldition n'etant pas spem
fiqu,ement prevu par le statut et ce motif 
ne co11cstjtu,ant pas en lui-:meme nne cause 
suJfisante, dans le silence de la Loi,· pour 
inva1ider pour raisons d'ordre public 
l' election de personnes dans le cl.egre de 
p�rente sns-indique. 

Le B�s v. Connttable de St.-Pierre, Pepin et 
a:us. a la cause. (1903)-222 Ex. 302. 

2° +,OI {1890)-ARTIOLE 20-0oNSETL PAROIS
BIAL-COMPOSITION-CJHEF IlE POLICE. Le 
fait de, presider le Conseil Paroissial clans 
l'absence du Oonnetable, ne rend pas le 
Chef de Police ineligible comme membre 
du Conseil. 

Le 1neme v. Zes menies . ...,...Jbid. 

3° LoI (1899)--ARTICLES .24 (alinea 2°), 25 
(alinea ) 0) ET 26-EOOLES DONN ANT IN
STRUCTION SUFFISANTE - Excmrn LEGITLME
-ExoEs DE Pouvorns.

Voir "Gour z?Our la Repression des
Moindres Del·its," 2°. 

4° LOI (1899)-INFRAOTlONS-POURSUITES.

Voir "Procediire Criminel!e/' 31° . 

ECRIVA1NS. 

Vofr ., Arr€ts," 2° . 
"Testaments," 13°. 

F' Amns l EXEROER-certificats enregistres. 
Re Le Masiirier et ems. 

(1901)-221 Ex. 148 sg_q_. (N.S.) 

Ecoles 
Elemen
taires, etc. 

. Ecrivains. 
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2° Mrs A L'AMENDE DE £20 STERLING ET SUS
PENDU DE SES FONCTIONS POUR SIX SEMAINES 
-ayant assiste a enlever nuitamment tes
meubles d'un debiteur en etat de deconfi
ture et commis d'autres actes au prejudice
des creanciers.

P.-G. v. Syvret et aii. (1901)-11 C.R. 235. 

3° SusPENDU DE SES FONOTTONS POUR DEUX ANS
vu lettres et actes transmis par la Ohambre 
Disciplinaire des Ecrivains au Procmeur 
General et par lui presentes a la Oour. -
Loi (1891) sur !'Admission des Ecrivains 
-Article 9, para. 4.

P.-G. v. Syvret. (1901)-221 Ex. 87,102. (N.8.) 

4° SusPENDUS DE LEURS, FONOTIONS, POUR UNE 
ANNfa-idem-idem. 

P.-G. v. Le Brun et au. 
(1907)-225 Ex. 212. (N.S.) 

5° RAYE DE LA LISTE DES EaRIVAINS - ayant 
nomme Procureurs Generaux, etant en etat 
d'insolvabilite, ayant quitte l'ile pour un 
terme indefini laissant toon adresse in
connue, ayant ete rernplace comme Uura� 
teur et Procureur General clans plusieurs 
cas, et ayant laisse ses affaires en desordre 
exposant ses clients a des pertes pecu
niaires considernhles. 

Re Syvret, Representation dii P.-G .. 
(1903)-222 Ex. 188. (N.8.) 

6° LEURS HONORAIRES-EN RimAOTlON DE DE
POSITIONS. 

Vair " Reda�tion cle Deposit'l:ons," 8° . 
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EDUCATION ELEMENTAIRE. 

V oir " Ecoles Elementctires, etc." 

EGLISES. 

1 ° 0FFIOIERS D'EGLISE.

V oir " Tresors " 1 °. 
' 

2° 
REPARATIONS. 

Vofr "AssembZ6es Paroissiales," 2°, 3° .
" Taxation clit Rat, etc.," :2°.

ELECTIONS. 

V oir " Assemblies Paroissiales," 4 ° . 

.l O 

INSPECTEURS DES 0IIEMINS. - REMONTilANCE
EN OPPOSITION· A L'ASSEltMENTATION. La 
Cour differe de statuersur l'assermentatiou, 
jusqu'a ce qu'il ait ete statue sur la 
Remontrance presentee en Cour le meme 
jour en opposition a icelle. 

P.-G. v. Hamon, ex pctrte Powell . 
(1902)-221 Ex. 394, 395. 

2° 
VINGTE�IER. - REMONTRAKOE DE LA PART 

D'UN AUTRE OAND1DAT.--D1�CLA.RATI0N PAH 

SER}IENT. Apres declaration par serment 
du Hemontrant que la Uemontrance ne 
ren£erme aucune alMgation qu'il sache 
etre fausse, signification ordonnee-as..: 

sermentation Rursise dans l' entretemps. 
P.-G. v. J cc1.,n, ex partc Blampiecl. 

(1906 )-224 .Ex. 365. 

3° 
MAJORITI, REELLE-lXSl'EOTEURS DES CREMINS 

-RE:1v10NTRANOE. Resultant de l'admission
du Oonnetable que la majorite reelle des
suffrages fut donnee en faveur du Remon-

Education 
Elementaire 

Eglises. 

Elections. 
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trant, pretendue election annulee--Con
netable condamne aux frais, et ordonne 
que le Remontrant soit assennente a la 
di te charge. 

Powell v. Oonnetable de St.-Ouen et au. 
(1902) -221 Ex. 405. 

4° MuoRITE REELLE-VINGTENIERs-REMoN

TaANOE-EGALITE DE vorx-second vote 
accorde en faveur du candidat par le Pre
sident de l'AssewbMe. Sur Remontrance 
de la part de l'autre candidat, juge qu'un 
des votants ayant ete indument inscrit sur 
la liste, il n'a:vait pas droit de vote, et que 
par consequent il n'y avait pas egalite de 
voix, ni lieu a l'exercice dE; la voix prepon
derante du Oonnetable. Election du pre
mier candidat declaree n.ulle, et la rnajorite 
reelle etant acquise par ce fait au Remon
trant, ordonne que le serwent d'office lui 
soit administre: 

Blampied V. Connetable de la Trinite et au. 
(1906)-224 Ex. 372. 

ELECTIONS PUBLIQUES. 

TT oir "Assermentations, e"lc.," 5°, 6°, 8° . 

1° 

L01�ARTIOLE 4-ASSEMBLEE DES ELECTEURS 

-�Oandidat propose clans la forme indiquee
clans l'Appendice A.-Droit de retirer
proposi.tion.-Juge que le proposant et le
secondant avaient le droit, dans les cir
constan.ces, de retirer leur proposition sur-
le-champ.

Roiissean v. Connetable cZe St.-Helier et aus., 
re Ouless et Le Po1:devin. 

(1902)�221 Ex. 435. 



2° 

'DROIT DE VOTE-FORMALITES REQUISES PAR 
LA LOI-A UTORISE. Election pour Depute 
aux Etats. Remontrance vers le candidat 
gui a obtenu la majorite des suffrages, par 
l'aLi.tte candidat, de ce que des formalites 

· voulues par la Loi n'auraient pas ete rem
plies, que des personnes se disant electeurs
auraient ete e,mpeches de voter par l'Auto
rise, qu'une autre personne aurait vote sans
droit, et qu'un bulletin aurait ete declare
suspect a tort. Pretention du clefendeur que
l'Autorise devrait etre partie a l'action, et
que seuls les electeurs qui auraient ete
.en:i.peches d'exercer leur droit de vote ont
1e droit de se plaindre du refus del'Autorise
-ecartee. Pieces Iogees.au Greffe et parties
envoyees devant le Gre:ffier et jour fo:::e
auquel leR parties doivent reparaitre avec
leur temoins, en vertu. de l' Article 24 de
la Loi sur1es Elections Publiques.

Le Brocq v. Priaulx. (1907)-225 Ex. 232. 

3° LISTE ELEOTORALE-LOI SUR LES ELECTIONS 
PUBLIQUES - ARTICLE 8 - Lor SUR LA 
TAXATION DU RA'£ ET LA LISTE ELECTORALE 
-ARTICLE 32.-Liste Electorale doit etre
dressee avant le moi.s de Juin de chaque
annee. La liste remise a l'Autorise le 8
Juillet 1902 etant celle des contribuables
au rat pour 1901, et par consequent
n'etant pas celle voulue par la Loi-elec
tion annulee,. et defondeur condamne, es
qualites,a dedommagement envers l'acteur.

Beott v. Connetable de St.-Helier.. . 
(1902)-110.R. 262. 

Elections 
Publigues. 
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4° 

PROOES-VERBAL-PRESENTATION. Vu cer-
taines circonstanccs y rapportees, la Oour 
ordonne que tant le Proces-Verbal que 
les pieces y a1mexees soient deposes au 
Greffe et a sursis a l'assermentation du 
candidat, jnsqu'a plus ample informe. 

Re election du Oonnetable de St.-Ouen. 
(1903)-222 Ex. 372. 

5
° 

Loi suR LES ELECTIONS PunuQuEs - IN
FRACTIONS. 

V oir " Procedure OrimineZZe," 25
°

.

6° DE J URE-J USTIOIER - ordonnee par Ordre 
de Sa Majeste en Oonseil, par suite de· 
resignation. 

Re Messervy (1906)-224 Ex. 178. (N.8.) 

ELECTO RALE-LISTE. 

Voir "Elections Publiques," 3°

.
" Taxation du Rat, etc.,·' 16�. 

EMPRISONNEMENT SUBSTITUE A 

L'AMENDE. 

V oir " Procedu.1·e Criminelle," 27°. 

EMPRISONNEMENT POUR DETTES. 

V .  "G D' ". on· ros epen8. 

EMPRISONNEMENT PREVENTIF. 

V .  "D . o · . Z"4°oir rod rnnine , . 

EMPRUNTS. 

PAR PAROISSES-sous la garantie du Rat Pa:
roissial. 

Voir "Asseniblees Paroissiales," 2°, 3°.
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ENFANTs. 

1° ACTION au nom cl'un enfant. 

V ofr " Sediwtion." 

2° GARDE-epoux prives de la garde de leurs 
enfants. 

Vair" Separation de Biens," 7
°

.

3° GARDE·--Loi (1862) sur les Tuteurs-Devoirs 
et Comptabilite-Article 2. 

Vair H Tuteurs-Tiitelle," 2° . 

4° GARDE-pere jm,tifie en retirant son enfant, 
sans avertissement, de la garde d'un maltre 
d'ecole. 

T'oir "Maitres d'Ecole," 2° . 

5° GARDE-MERE CONDAMNEE l ETRE B.A.NNIE 
DE L'II,E-pere absent de l'ile, ayant forfait 
cautionnement. La tante de l'enfant 
s'etant presentee devant la Cour et s'etant 
engagee a maintenir et elever le dit enfant, 
juge qu'il n'y a pas lieu de le renvoyer en 

A t \ meme emps que sa· mere.
P.-G. v. Tilly. (1907)-25 P.O. 480. 

6° GARDE-reglee par ordonnance cl'un tribunal 
etranger. 

Voir "Jugements Etrangers," 2°-4°. 

7° 

SEQUESTRES PAR L' OFFICIER en vertu d'un 
Ordre de Justice. 

Vair" Jugements Etrangers," 2°, 3°. 

8
° 

DE LEGATAIRES. 

Voir '' Testaments," 3°, 4°, 6°. 

Enfants, 
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ENQUtTE DE LEVEE DE CORPS. 

1 ° EmmuR-au moment de l' enregistren1ent, le 
Vicomte porte a la connaissance dela Coul' 
que les veritables noms du defunt ne sont 
pas tels qu'ils se trouvent consignes dans 
le Rapport. 

Re Ligon. (1906)-25 P.O. 384. 
2° REPRISE-apres enregistrement du Rapport, 

. sur la representation dn Vicomte · et en 
consequence de nouveaux faits parvenus a
sa connaissance, la Oour. l'autoriRe a faire 
convenir de nouveau les membres du ,Jury 
d'Enquete, afin de completer leur verdict. 

Repre1Jental"ion du Vicomte. 
(1906)-25 P.O. 421. 

3° MEURTRE-Rapp.ort du Jury a l' effet que le 
defunt a ete assassine par Ulle OU plusieurs 
personnes restees inconnues. 

Re Le Guen. (1906)-25 P.O. 393. 

4° 
PEINE DE Morn-enquete sur le cadavre 

d'un crim.inel peudn en execution de la 
sentence de la Cour Royale-Happort du 
Denonciatenr Rtipulant l'office de Vicomte 
-enregistrnment ordonne pnr le Corps de
la Oour.

Re Oonnan. (1907)-25 P.O. 433. (N.S.) 

5° 
0RDRE D'ENTERRER UN UADAVRE PENDA:NT LA 

DUREE DE L
1

E�QUETE ,en vertu de la Loi sur 
l' Enregistrement des N aissances, Mariages 
et Deces, Article :22.-0adavre tran.sporte 
hors l'ile en desobeissance a l'ordre. 
Amen.de et frais. 

Re Du Peu et ait. Representation du D6non
ciateur, stipulant l'office de Vicomte. 

(1901)-24 P;C. 487, 489. 
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ENREG1STREMENT DES ,NAISSANCES, 

MARIAGES ET DECES (LOI). 

V oi·r " Enregistreur des N aissance, etc." 

1 ° DECES-.d.RTICLE 22-0rdre d'enterrer ca
davre durant la duree cl'une enquete. 

Voir "Enquete de Levee de Corps," 5°.

2° 

DECES-00NTRA.VENTI0N l L'ARTICLE 55.
ARTICLE 18. Pretention que le fait d'avoir 
faussement designs une femme cornme 
femme mariee a l'-Enregistreur ne c6n
stitue pas nne infraction a la Loi, ce fait 
ne constituant pas une des particularites 
qni doivent etre portees dans le certificat 
de l'Enregistreur, aux termes de l'Article 
18-ecartee, la condition d'etat civil d'une
femme decedee etant nne particularite
essentielle affectant son norn et son identite,
dont constatation doit etre faite aux fins
de la Loi.

P.-G. v. Jacqueline. (1906)-25 P.O. 375. 

Enregistre
men t des 
N aissances, 
etc. 

3°

MARIA.GE �-- Co:NSENTEMENT Du PERE N.EOES

SAIRE PAR LA LOI DU DOMICILE-ARTICLE 

29. Licence accordee par l'Enregistreur
Surintendant, en vertu de l'Article 31.
Opposition du pere.-Oelebration sursise
par l'Enregistreur.-Paraissant que la
licence a ete accordee sur la declaration .
de l'irnpetrant qu'il croyait sincerement
qu'il n'existait aucun empechement, tandis
qu'il est constant qu'il est frarn;ais dorni
cilie et n'a pas atteint l'age requis par
son statut personnel pour contracter
rnariage sans le consentement de son pere
-juge que c'est a bon droi( qu'il a ete



Enregistre
ment des 
N aissances, 
etc. 

Enregis
treur des 
Contrats. 

Enregis
treur des 
N aissances, 
etc 

-84-

sursis a la celebration du mariage et qu'il 
ne doit y etre procede sans le dit con
sentement. 

P.-G. v. Pichard et au. 
(1904)-25 P.O. 223. 

4° NAISSANOE-00NTRAVENTIOK AUX ARTICLES 
8 ET 55-ARTIOLES 8 ET 10. Oonsiderant 
que les prescriptions des Articles 8 et llJ 
de la Loi n'ont pas ete observees par l'En
registrenr clans l'espece, la Oour, faisant. 
droit au plaid de l'accuse que les faits et 
pieces ne constituent pas une contraven
tion punissable anx tennes de la Loi, l'a 
decharge de la poursuite. 

P.-G. v. Thornhill. (1901)-24 P.O. 501. 

5° Lor SUR L'ENREGJSTREMENT DES NAISSANCES, 
MARIAGES ET DECEs-lNFRACTIONS - PRO
CEDURE. 
Vair" Procedure 01·irninelle," 34°, 35° . 

ENREGISTREUR DES CONTRATS. 

Vair " Oarnrnis au Registre." 
" Registre Public." 

1 ° ASSERMENTE. 
Re Raissier. (1901)-221 Ex. 213. (N.S.) 
2° Ne doit pas etre cite comme temoin pour 

produire testaments a sa garde. 
VoiT "'Testc,rnents," 11 °. 

ENREGISTREUR DES NAiSSANCES, 
MARIAGES ET DECES. 

17oir "Enregistrenient clcs Naissances, etc." 

1 ° Amns J.. RESIGNER, ayant quitte la paroisse. 
Re Pirouet, (1906)-224 Ex. 154. 
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2° DEPUTE-ENREGISTREUR PAROISSIAL - asser
mente avec !'approbation de l'Enregistreur 
Surintendant en vertu de l' Article. 4 de la 
Loi (1842). 

Re Oautcinche. (1906)-224 Ex. 286. 

3° 

REVOCATION - Nomination d'un Depute
Enregistreur re voq nee par l' Enregistreur 
Surintendant en vertu de l'Article 3 <le la 
Loi (1842) --les devoirs etant trop onereux 
eu egard aux autres devoirs profession
nels du titulaire. 

Re Le Gallais_ (1907)-225 Ex. 95. 

4
° MARIAGE - LICENCE DE L'ENREGISTREUR 

8URINTENDANT-0I'P0SITI0N. 

Vair " Enregistrement des N aissances, 
etc.," 3°. 

ENREGISTREUR SURINTENDANT. 

Vair " EruregistreU1· des N aissances� 
etc.," 3°, 4 °. 

ESTIMATIONS. 

ERREUR. 

Vair " Architectes."

" ESTOPPEL." 

Vair "Exception.o." 

ETABLISSEMENTS ADDITIONNELS. 

VENTE DE LIQUEURS SPIRITUEUSES. 

Vair" Taverniers--Lo·i." 

Enregis'
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ETATS. 

V oir " Ordres de Sa M ajeste en Oonseil," 1 °.

EVEQUES, ABBES ET ABBESSES. 

Voir "Chefs Plaids d'Heritage," 2°

.

EVIDENCE. 

1� . "T' . T' . " 1 air emoins---: ernoinage. 

EXAMINATEURS DE PILOTES 

-Vair '� Assermentations, etc.," 3° .

EXCEPTIONS. 

Vair "Assemblees Paroissiales," 2
°

.
"Oomptes," 2°

.

"EsTOPPEL.''-Une · pretention contenant des 
allegations contraires a celles qu'on a faites 
comme temoin sous la foi du serment dans 
une autre cause entre d'autres parties, ne 
doit pas etre admise par la Oour. 

P.-G. v. Vautier et au. 
(1901)�221 Ex. 28. 11 O.R. 235. 

EXCES DE POUVOIRS. 

Vair (' Gour poiir la Repression des 
Moindres Delits," 2°

, 3
°

.

EXECUTEURS TESTAMENTAIRES 

Vair "Frais Judiciaires:' 5
°

.

"Successions," 12
°.

"Testaments," 9°

.
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1° ANN.EE UTILE. L'executeur a droit a une 
annee pour recueiller les biens, et regler 
les dettes et etablir les forces de la succes
sion. · Action en confirmation d'arret sur 
autant comme l'executeur peut avoir OU

devoir appartenant au defendeur, differee 
jusqu'a l'expiration de l'aunee utile-arret 
sursis dans l'entreternps. 

· Ohadee v. Leopold, vVinstanley, Executeur a la
cause. (1904)-223 Ex. 152. 

Oarnpion v. Z'e meme, le mbne a la cause. 
(1904)-223 Ex. 182. 

2° 

ANNEE UTILE. L'executeur est saisi, en 
principe, pendant an et jour des biens
. meubles de la succession, et pendant ce 
delai peut prendre et intenter proces pour 
l'executio11 du testament. Juge que l'ac
trice, en sa qualite d'executrice, est sans 
droit, apres l'expiration de l'an et jour, 
d'intenter une action en liquidation forcee 
d'une pretendue Societe,n'ayant commence 
aucune diligence a ce sujet en temps utile, 
et le testament devant etre cense execute, 
aucune circonstance exceptionnelle n'en
trainant la prolongation du mandat de 

. J 1actrice comme executrice. 

Le Sueur v. Touzel, (1906)-224 Ex. 229. 

3° 

TESTAMENT ENREGISTitE l JERSEY-de cujus 
decedee a l' etranger. Executeur testa
mentaire jersiais rec;u a son offre de deJi
vrer a l'Administrateur judiciaire frarn;ais 
de la succession de la de cu.71Js, decedee 
en France, tous les titres, argents, etc., en 
sa possession, .ii. condition d'etre tenu 

Executeurs
Testamen� 
taires. 
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indemne de toute reclamation de la. part 
des legataires au Testament-et ce, en 
presence de ces derniers, appeles en cause. 

Graux v.- Ba1ldains, Bieger et aus. a la, cause. 
.. (1904)-223 Ex. 240, 256. 

4° RAT MOBILIER-Ne sont pas sujets au paie
ment du rat mobilier. 

Voir " Taxation du Rat, etc.t 7°. 

5° TEMorns-N e sont pas temoins idoines. 

V .  "T' . T' . "4° mr emoins- ernoignage, . 

EXEMPTIONS. 

Vair '' Fonctionnaires Piiblics.'' 

EXPERTS. 

Vair "Inconipatibilite, etc.," 2
°

.

"Taxation d1.i Rat, etc.," 5°, 6°.
"Transfert d'Heritages." 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE 
PUBLIQUE. 

1 ° Lor (1893) SUR L'EXPIWPRIATION POUR CAUSE 
n'UTILITE PUBLIQUE--Article 6-Vicointe 
autor'ise a appeler Experts. 

Ex parte Oonnetable de St.-I-Ielier, re Aubin et 
aus. (1903)-222 Ex. 241 sqq. 

2° IDEM - ARTICLES 7 ET 12 - LOOATAIRES -.
INTERVENTION DE LOOATAIRES DEVANT LE 
VrnoMTE EN VERTU DE L'ARTICLE 7.
Record du Vicomte enterine au:x Roles de 
fa Oour Royale et ensuite inscrit au Re
gistre Public aux termes de l' ATticle 12. 

Oonnetable de St.-Helim· v. Guiton et aus. 
(1903)-222 Ex. 275 sqq. 
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;�)(p,ULSION DE LOCATAlRES REFRAC• 
TAIRES. 

-Vair "Lacataires Refractaires-
Expulsion." 

Expulsion 
de Loca
taires 
Refractaires 
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